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COUPE DE FRANCE PISTE UCI
Vélodrome Georges PREVERAL – LYON
30-31 Mai 2026 – 2026 May 30th-31st



Communiqué n°1

INFORMATIONS ORGANISATEURS ET COLLEGE DES ARBITRES

Les contacts des différents organisateurs FFC :
· Aude LEFORT --  06 99 17 86 72
· Laetitia MONZO -- 06 80 58 59 86
Comité local d’organisation (Président club AC LYON VAISE) :
· CLEMENT Lionel – 06 20 79 74 87

Les informations sont à retrouver dans le guide technique en page 3

Le Collège des arbitres est également présenté à la page 3 du guide technique.
Le Président du Jury, Denis DE MAREZ, est joignable au 06 52 01 47 63

[bookmark: _Hlk227269570]PERMANENCE - CONFIRMATION DES PARTANTS - REMISE DES DOSSARDS

La confirmation des partants et la vérification des licences seront réalisées
le samedi 30 MAI 2026 de 08h30 à 09h30 et le dimanche 31 MAI 2026 de 09h30 à 10h00

Aucun dossard ne pourra être remis en dehors des heures de confirmation des partants ci-dessus

Les réclamations devront être formulées une fois la manche ou l’épreuve terminée.

REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS

Les représentants des équipes et les différents encadrements sportifs sont priés d’assister à la réunion des Directeurs Sportifs qui, en présence de l’organisateur, de représentants de la Fédération Française de Cyclisme et du Collège des Arbitres, aura lieu :
SAMEDI 30 MAI 2026 à 10h00
Salle de réunion du vélodrome de la Tête d’Or de Lyon

Accès 

L’accès au vélodrome se fera par le parc de la tête d’Or, uniquement pour les véhicules autorisés. L’entrée se fera entre 07h00 et 10h00 




ENTRAINEMENTS OFFICIELS
Ils se dérouleront le samedi 30 mai 2026 de 09h30 à 10h50 et le dimanche 31 mai 2026 de 10h00 à 11h50
	Horaires
	Entrainement sprint
	Entrainement endurance

	Samedi 30 mai
	09h30 à 10h10
	10h10 à 10h50

	Dimanche 31 mai
	10h55 à 11h50
	10h00 à 10h55


SECURITE ET ASSISTANCE
Pendant toutes les épreuves sur piste, tout le personnel d'équipe doit rester au centre piste (hors de la zone de sécurité et de la piste) 

Le personnel spécifique d'une équipe peut être autorisé à accéder à la zone de sécurité (par exemple le mécanicien à la suite d’un accident) à la discrétion des commissaires.
EVOLUTION EN COURSES
Compte tour et cloche : (article 3.2.17 bis) :
Sans préjudice aux formats de courses spécifiques, le(s) tour (s) de sprint (s), y compris le dernier tour de course, doit être indiqué par un son de cloche. La cloche ne doit être sonnée qu’une fois, lorsque la tête de la course franchit la ligne d’arrivée, et de nouveau pour tout autre coureur ou groupe de coureurs qui peut également être éligible pour des points lors d’un sprint. Les points seront attribués, ou la course sera terminée, lors du prochain passage de la tête de la course sur la ligne d’arrivée. La décision finale quant à l’identité de la tête de la course sera prise par le président du Jury. Soit le Président, soit un arbitre désigné par le président, indiquera la tête de la course lors des épreuves en peloton




INFORMATIONS GENERALES
Cette manche de Coupe de France Piste UCI est régie par la réglementation UCI

Le Collège des commissaires invite chacun à bien consulter le guide de compétition de l’événement surtout la partie « Règlement ».
En complément des informations données dans ce guide de compétition, il tient à développer les points suivants :

Évolution en course :
Départ
Comme précisé dans l’article 3.2.17, le départ est refusé au coureur qui retarde le départ pour des motifs non reconnus par le starter.

Comportement en course.
Les coureurs ne peuvent porter aucun objet sur eux ou sur leur bicyclette qui pourrait tomber sur la piste. Ils ne peuvent porter ni utiliser en piste aucun appareil de musique ou système de liaison radio.

De plus, tout dispositif électronique avec affichage (par exemple : compteur de vitesse ou de puissance, montre connectée) doit être masqué de sorte qu’il ne soit pas consultable par les coureurs.

Un coureur ne peut faire arrêter la course à cause d’une irrégularité dont il se croit la victime.

La côte d’azur ne fait pas partie de la surface de course de la piste. Si un coureur emprunte volontairement la côte d’azur et, si, ce faisant, il est considéré que le coureur a obtenu un avantage, ce dernier sera relégué ou disqualifié au regard de la gravité de la faute.

Position des mains sur le guidon
Les coureurs roulants sur la piste doivent en tout temps être en plein contrôle de la bicyclette et avoir au moins une main sur le guidon (ou le cintre supplémentaire).

Entente en course
Les coureurs doivent s’abstenir de toute entente et de toute manœuvre ou mouvement susceptible de fausser le déroulement ou le résultat de la course. En cas d’entente entre coureurs, les commissaires peuvent disqualifier les coureurs concernés.
Les coureurs doivent défendre sportivement leur propre chance. Toute entente ou comportement tendant à fausser ou nuire à l’intérêt de la compétition est défendue.
Est entendue par « entente en course » :
· Un coureur qui sacrifie ses chances au profit d’un coéquipier (voire d’un adversaire)
· Un coureur qui roule de manière continue pour en aider un autre
· Un coureur qui s’écarte sans chercher à marquer des points après avoir fait un effort intensif dans la préparation du sprint
· Un coureur qui casse délibérément l’allure du peloton pour favoriser une situation de course.
Chaque situation sera interprétée (sur les attitudes des coureurs), et prendra en compte les aspects tactiques des uns et des autres. Le collège des arbitres sera également attentif aux ordres donnés par les chefs d’équipe.



Neutralisation – Art 3.2.020 bis

Sans préjudice aux règlements spécifiques, dans une épreuve en peloton, en cas d’accident reconnu d’un coureur ou des deux coureurs d’une équipe de Madison, le coureur ou l'équipe aura droit à une neutralisation pour le nombre de tours le plus proche de 1250 mètres (3 tours sur une piste de 333) comptés à partir du moment de l’accident jusqu’à ce qu’ils/elles aient repris la position qu’ils/elles occupaient avant l’accident.
Au-delà de cette distance, les coureurs ou les équipes commenceront à perdre des tours jusqu’à ce qu’il(s)/elle(s) aient repris la position qu’il(s)/elle(s) occupaient avant l’accident. Les coureurs ou les équipes neutralisé(e)s ne peuvent pas rejoindre la piste dans le dernier kilomètre (3 derniers tours).

La neutralisation d’une épreuve peut être prononcée par le Collège des Arbitres. Celle-ci sera alors indiquée par le starter à l’aide d’un drapeau jaune. La neutralisation est levée au retrait du drapeau jaune accompagné d’un coup de revolver du starter. Sur décision du Président du Jury, la neutralisation pourra nécessiter l’arrêt des compétiteurs. Un drapeau rouge sera alors présenté aux compétiteurs. Cette solution sera notamment privilégiée lors de l’Élimination.
En présence d’une neutralisation d’une épreuve, les athlètes doivent rouler à une allure modérée et au-dessus de la ligne rouge, de façon à permettre au service médical d’intervenir en toute sécurité. Chacun doit conserver sa position dans le peloton. En cas de non-observation de cette règle, la course sera arrêtée.

Tours gagnés et tours perdus
Un coureur ou une équipe est considéré comme ayant gagné un tour s’il ou elle a rattrapé l’arrière du plus grand peloton de coureurs compétitifs en piste. De même, un coureur ou une équipe sera considéré comme ayant perdu un tour lorsqu'il aura été rattrapé par le plus grand peloton de coureurs compétitifs en piste. Dans tous les cas, la décision finale concernant le peloton le plus important sur la piste sera prise par le président du collège des commissaires.

Respect des horaires des compétitions :
La fin des entraînements sera sifflée 10 minutes avant le début des compétitions. La piste devra être complètement libre 5 minutes avant l’heure de commencement du programme. Merci de respecter le timing des horaires.
Il est demandé à chacun de contribuer à la plus grande ponctualité dans le déroulement des épreuves, c’est pourquoi les athlètes devront anticiper l’appel au départ et ainsi répondre immédiatement aux instructions des arbitres pour se ranger sous les ordres du starter. Il est également nécessaire de présenter les bicyclettes au contrôle des équipements suffisamment tôt avant le début de l’épreuve.

Réclamations et requêtes :
Les réclamations concernant une décision, un classement, une sanction pendant le déroulement d’une manche ou d’une épreuve ne sont pas admises. La manche ou l’épreuve terminée, les représentants officiels de l’équipe sont autorisés à faire part de leur point de vue au seul Président du Jury qui consultera alors ses collègues.
Ces réclamations devront s’appuyer sur des éléments réels et constatés, sur la réglementation et devront être sollicitées de manière courtoise et non agressive.



ÉQUIPEMENTS

Généralités :
Chaque licencié doit veiller à ce que son équipement (bicyclette avec accessoires et dispositifs montés, casque, équipement vestimentaire...) ne présente par sa qualité, matériel ou conception aucun danger pour lui-même ou pour les autres. Chaque licencié doit veiller à ce que l'équipement qu'il utilise lors d'une épreuve soit homologué.
Le licencié devra utiliser le matériel homologué et conforme aux normes de qualité et de sécurité tel que fourni par le fabricant, sans modification quelconque.

Poids / Mesures de la bicyclette :

La structure, le poids et les mesures réglementaires d’une bicyclette sont indiquées dans le Titre 1 « Organisation Générale du Sport Cycliste » – Chapitre 3 de la Réglementation UCI.
Certaines mesures autorisées sont variables en fonction de la taille du compétiteur. L’article 1.3.023 de la réglementation UCI définit les différentes mesures autorisées en fonction de la catégorie de taille du compétiteur.

Lors de la vérification des bicyclettes, les arbitres adjoints tiendront compte du sticker indiquant la catégorie du coureur et demanderont également cette même catégorie.

Visières et lunettes tintées en zone d’attente :
Les coureurs ne sont pas autorisés à porter des visières ou des lunettes tintées empêchant de les identifier clairement lorsqu’ils sont assis dans la zone d'attente. Les coureurs doivent mettre leurs visières ou leurs lunettes tintées au moment de monter en piste seulement. Tout coureur qui enfreint cet article sera sanctionné conformément à l’article UCI 3.10.008.

En cas de doute sur la conformité des vélos utilisés, vous pouvez présenter ce matériel, à tout moment, avant l'épreuve concernée auprès des arbitres chargés du contrôle.
Merci de respecter le travail des arbitres adjoints et de présenter les bicyclettes au contrôle suffisamment tôt avant le début de l’épreuve concernée.

Pour le collège des Arbitres
Denis DE MAREZ



PORT DES DOSSARDS

Afin de permettre aux arbitres, à l’animateur et aux spectateurs de bien identifier chacun des compétiteurs, il est demandé à chacun de veiller à la lisibilité des dossards.
En fonction de l’épreuve, le port réglementaire des dossards est fixé par les schémas

Schéma 1
Épreuves concernées :
· 200 mètres lancé						- Kilomètre
· Vitesse individuelle						- 500m
· Keirin							- Poursuite individuelle
· Scratch							- Poursuite par équipe
· Course Tempo
· Élimination
· Course aux points
· Américaine
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Pour l’américaine, un jeu de dossards sera remis à chaque coureur du binôme lors de la confirmation. Les dossards ne devront pas être pliés ni modifiés. Ils doivent être tenus par 4 épingles au minimum.
Dans toutes les compétitions de masse, il est interdit de glisser des dossards dans des poches transparentes. Le tableau suivant synthétise le nombre de dossards à porter ainsi que les épreuves autorisant l’utilisation de la poche transparente :
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INFORMATIONS FROM THE ORGANISATION AND PANEL OF COMMISSAIRES

Contact informations : for the federation :
- Aude LEFORT -- +33 6 99 17 86 72
- Laetitia MONZO -- +33 6 80 58 59 86
Local Organizing Committee (President of AC LYON VAISE club):
- Lionel CLEMENT – +33 6 20 79 74 87

This information can be found on page 3 of the technical guide.

The panel of commissaires is also presented on page 3 of the technical guide. The President of the panel, Denis DE MAREZ, can be reached at +33 6 52 01 47 63

REGISTRATION HOURS - STARTER CONFIRMATION - BIB COLLECTION

Starter confirmation and license checking will take place on Saturday, May 30, 2026, from 8:30 a.m. to 9:30 a.m. and on Sunday, May 31, 2026, from 9:30 a.m. to 10:00 a.m.
Any numbers will be distributed outside of the above-mentioned participant confirmation hours.

Complaints must be submitted after the race or event has finished.

MEETING OF THE SPORTS DIRECTORS

Team representatives and various sports staff are requested to attend the Sports Directors meeting, which, in the presence of the organizer, representatives of the French Federation of Cycling, and the panel of commissaires, will take place:
SATURDAY, MAY 30, 2026 at 10:00 am
Meeting room of the Tête d'Or Velodrome in Lyon






OFFICIAL TRAINING SESSIONS

These will take place on Saturday, May 30, 2026 from 9:30 AM to 10:10 AM and on Sunday, May 31, 2026 from 10:00 AM to 11:50 AM.
	Time
	Sprint training
	Endurance training

	Saturday, May 30, 2026
	09:30 à 10:10
	10:10 à 10:50

	Sunday, May 31, 2026
	10:55 à 11:50
	10:00 à 10:55



SAFETY AND ASSISTANCE

During all track events, all team managers must remain in the center of the track (outside the safety zone and the track).

The mechanic staff may be authorized to access on the safety zone (for example, the mechanic following an accident) deepens from the panel of commissaires.

RACE PROCEDURES

Lap counter and bell: (Article 3.2.17 bis):
Without prejudice to specific race formats, the sprint lap(s), including the final race lap, must be signaled by a bell. The bell should only be rung once, when the leader crosses the finish line, and again for any other rider or group of riders who may also be eligible for points in the sprint. Points will be awarded, or the race will be considered over, upon the next crossing of the finish line by the leader. The final decision regarding the identity of the leader will be made by the President of the panel of the commissaires. Either the President, or a referee appointed by the President, will indicate the lead of the race during mass start events.

GENERAL INFORMATION

This round of the UCI Track Cycling French Cup is governed by UCI regulations (except for the U17 Men and U15/U17 Women races, which are governed by FFC regulations)

The panel of the commissaires ask everyone to carefully consult the technical guide of this competition, especially the "Rules" section.


In addition to the information provided in this technical guide, they wish to elaborate on the following points:
Race Procedures :
Start
As specified in article 3.2.17, a rider who delays the start for reasons not recognized by the starter will be refused permission to start.

During the race :
Riders may not carry any objects on themselves or on their bicycles that could fall onto the track. They may not carry or use any musical instruments or radio communication systems on the track.

Also, all electronic devices with a display (e.g., speedometer, power meter, smartwatch) must be covered during the race. So, it can’t be viewed by the riders.

A rider may not stop the race due to an irregularity of which they believe themselves to be the victim.

The blue line is not part of the track's racing area. If a rider intentionally enters on the blue line and, if this is deemed to have given them an advantage, they will be relegated or disqualified depending on the severity of the infraction.

Hand Position on the Handlebars : 
Riders on the track must at all times be in full control of their bicycle and have at least one hand on the handlebars (or the additional handlebar).

Collaboration during the race
Riders must refrain from any collusion, or movement that could distort the race or outcome of the race. In the event of collusion between riders, the panel of the commissaires may disqualify the riders involved.
Riders must compete in a sporting manner to defend their own chances. Any collusion or behavior that tends to distort or harm the integrity of the competition is prohibited.

"Collaboration during a race" is defined as:
- A rider who sacrifices their chances for the benefit of a teammate (or even an opponent)
- A rider who rides continuously to assist another rider
- A rider who drops back without attempting to score points after having made an intense effort in preparation for a sprint

- A rider who deliberately disrupts the pace of the bunch to create an advantage in the race.
Each situation will be interpreted (based on the riders' attitudes), taking into account the tactical aspects of each participant. The panel of the commissaire will also pay close attention to the orders given by the team leaders.

Neutralization – Art. 3.2.020 bis :

Without prejudice to specific regulations, in a bunch race, in the event of a recognized accident involving one or both riders of a Madison team, the rider or team will be entitled to a neutralization period for the number of laps closest to 1250 meters (3 laps on a 333-meter track), counted from the moment of the accident until they have resumed their pre-accident position.

Beyond this distance, the riders or teams will begin to lose laps until they have resumed their pre-accident position. Runners or teams that have been neutralized may not rejoin the track during the last kilometer (last 3 laps).

A race may be neutralized by the Panel of the commissaires. The starter will then signal this with a yellow flag. The neutralization is lifted when the yellow flag is removed, accompanied by a shot from the starter's pistol. Deepens from the president of the panel, the neutralization may require competitors to stop. A red flag will then be shown to the competitors. This solution will be used, in particular, during the Elimination race.

When a race is neutralized, athletes must ride at a moderate pace and above the red line to allow medical personnel to intervene safely. Each athlete must maintain their position in the pack. Failure to comply with this rule will result in the race being stopped.

Laps Won and Laps Lost :
A rider or team is considered to have won a lap if they have caught up with the back of the largest group of competitive riders on the track. Similarly, a rider or team will be considered to have lost a lap when they have been caught by the largest group of competitive riders on the track. In all cases, the final decision regarding the largest group on the track will be made by the president of the panel.

Competing on Time :
Practice sessions will end 10 minutes before the start of the competitions. The track must be completely clear 5 minutes before the start time. Please respect the timing of the events.
Everyone is asked to contribute to be at the time for the competitions. Therefore, athletes must anticipate the starting signal and immediately follow the instructions of the starter to come on the start line. It is also necessary to present bicycles at the technical commissaire well in advance of the start of the event.


Complaints and requests :
Complaints concerning a decision, ranking, or penalty during a heat or event are prohibited. When the race is over, the teams managers are authorized to express their views only to the President of the panel, who will then consult with his colleagues.


These complaints must be based on factual elements, on the regulations, and must be made in a courteous and non-aggressive manner.

EQUIPMENT
General :
Each licensed rider must ensure that their equipment (bicycle with accessories and devices, helmet, clothing, etc.) does not present any danger to themselves or others due to its quality, material, or design. Each licensed rider must ensure that the equipment they use during an event is approved.

The license holder must use approved equipment that meets quality and safety standards as supplied by the manufacturer, without any modifications.

Bicycle Weight/Measurements:

The structure, weight, and regulatory measurements of a bicycle are specified in Title 1 “General Organization of Cycling Sport” – Chapter 3 of the UCI Regulations.
Some permitted measurements vary depending on the competitor's height. Article 1.3.023 of the UCI Regulations defines the different permitted measurements according to the competitor's height category.

During bicycle checks, the assistants staff will take into account the sticker indicating the rider's category and will also request the rider's size.

Visors and sun Glasses in the Waiting Area :
Riders are not permitted to wear visors or sun glasses that prevent them from being clearly identified while seated in the waiting area. Riders must put on their visors or sun glasses only when entering the track. Any rider who violates this rule will be penalized according with the UCI regulation (article 3.10.008.




If you have any doubt about the conformity of the bicycles used, you may present this equipment to the commissaires in charge of inspection at any time before the event in question.

Please respect the work of the assistant from the panel of the commissaire and present your bicycles for inspection well in advance of the start of the event.
For the president of the panel of the commissaires
Mr Denis DE MAREZ




NUMBERS DURING COMPETITIONS

To allow Commissaires, the speaker, and spectators to easily identify each competitor, everyone is asked to ensure their race numbers are clearly visible.

Depending on the event, the regulations for wearing race numbers are outlined in the diagrams.
Picture 1
RACES concerned :
- 200 meters 						- Kilometer
- Individual sprint 					- 500m
- Keirin 							- Individual pursuit
- Scratch race 						- Team pursuit
- Tempo race
- Elimination race
- Points race
[image: ][image: ]- Madison






For the Madison, each runner in the pair will receive a set of race numbers upon confirmation. Race numbers must not be folded or altered. They must be secured with at least 4 safety pins.

In all of the bunch races, it is forbidden to place race numbers in transparent pockets. The following table summarizes the number of race bibs to be worn and the events in which the transparent pocket is permitted : 
	Races
	Number of numbers
	Pockets

	Individual / Team pursuit
	1
	YES

	Team sprint
	1
	YES

	Kilometer or 500 meters
	1
	YES

	Tempo race, elimination race, points race, scratch, Madison, Keirin
	2
	NO

	Sprint
	2
	NO

	Omnium
	2
	NO
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